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0   Dispositif  de  suspension  d'une  nacelle  d'échaffaudage. 

©  Un  cadre  rigide  5-8  est  appliqué  contre  la  faça- 
de  et  porté  par  des  bras  11,  12  reposant  sur  l'acro- 
thère;  un  portique  en  triangle  isocèle  14,15  est  arti- 
culé  par  sa  base  sur  la  partie  la  plus  basse  8  du 

cadre  pour  prendre  amerentes  inclinaisons  par  rap- 
port  à  la  façade,  correspondant  à  différentes  distan- 
ces  entre  la  nacelle  et  la  façade;  le  sommet  15  du 
portique  est  retenu  par  le  câble  de  sécurité  16. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  suspen- 
iion  d'une  nacelle  d'échafaudage. 

Pour  les  immeubles  présentant  un  toit  en  teras- 
;e,  il  est  connu  de  suspendre  la  nacelle  d'un 
ichafaudage  au  moyen  d'une  chèvre  fixée  sur 
'acrothère,  en  haut  de  la  façade,  et  maintenue  par 
in  câble  de  sécurité,  par  exemple  attaché  autour 
l'une  cheminée  ou  portant  un  contrepoids  pendant 
levant  la  façade  opposée  de  l'immeuble. 

En  général,  une  telle  chèvre  permet  de  placer 
a  nacelle  30  cm  environ  de  la  façade.  Lorsque  la 
açade  comporte  des  balcons,  la  nacelle  ne  peut 
;tre  disposée  de  façon  stable  en  face  des  balcons, 
3t  il  est  nécessaire  de  prévoir  un  autre  système  de 
suspension  de  la  nacelle. 

Par  ailleurs,  la  fixation  du  câble  de  sécurité 
l'est  pas  toujours  simple  autour  d'un  bloc  de  che- 
minées,  et  la  mise  en  place  du  contrepoids  au 
dessus  du  videprésente  des  risques  de  chute. 

L'un  des  buts  de  l'invention  et  de  prévoir  un 
dispositif  de  suspension  d'une  nacelle  susceptible 
de  supporter  la  nacelle  aussi  bien  en  face  des 
Darties  nues  de  la  façade  qu'en  face  des  balcons. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  prévoir  un 
Drgane  de  fixation  du  câble  de  sécurité  qui  n'exige 
pour  sa  mise  en  place  qu'une  surface  plane  mini- 
me  et  parallèle  la  façade. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  sus- 
pension  d'une  nacelle  d'échafaudage,  du  type 
comportant  un  ensemble  fixé  sur  l'acrothère  en 
haut  de  la  façade  d'un  immeuble  et  un  câble  de 
sécurité  tendu  sur  la  terrasse  de  l'immeuble  pour 
retenir  ledit  ensemble,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  : 
-  un  cadre  rigide  appliqué  contre  la  façade  et  porté 
par  des  bras  reposant  sur  l'acrothère,  et 
-  un  portique  en  triangle  isocèle  articulé  par  sa 
base  sur  la  partie  la  plus  basse  du  cadre  pour 
prendre  différentes  inclinaisons  par  rapport  à  la 
façade,  correspondant  à  différentes  distances  entre 
la  façade  et  la  nacelle; 
-  le  sommet  du  portique  triangulaire  étant  retenu 
par  le  câble  de  sécurité. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  Le  cadre  est  constitué  de  deux  montants  verti- 
caux  et  de  deux  traverses  horizontales. 
-  Les  montants  portent  deux  prolongements  s'éten- 
dant  vers  le  haut  pour  la  mise  en  place  du  disposi- 
tif. 
-  Les  bras  reposant  sur  l'acrothère  sont  rabattables 
vers  le  bas  sur  les  montants. 
-  La  traverse  la  plus  basse  du  cadre  est  légère- 
ment  décalée  vers  l'extérieur  pour  permettre  le 
rabattement  du  portique  contre  le  cadre  en  vue  du 
stockage  plat  du  dispositif. 
-  Sur  les  bras  est  fixé  un  câble  passant  au  dessus 
du  câble  de  sécurité  pour  lui  donner  une  direction 
pratiquement  constante  vers  l'arrière  quelle  que 

soit  nnciinaison  au  portique. 
-Le  câble  de  sécurité  porte  à  son  extrémité  un 
crochet  d'ancrage  derrière  une  surface  parallèle  à 
la  façade. 

5  -  Le  crochet  d'ancrage  présente  une  pointe  portant 
une  bille  tenue  dans  une  coupelle  pour  constituer 
une  articulation  à  rotule. 
-La  coupelle  est  solidaire  d'une  plaque  portant  sur 
sa  face  opposée  à  la  coupelle  des  tampons  antidé- 

o  râpants. 
-Le  crochet  d'ancrage  est  en  réseau  et  constitué 
de  tiges  métalliques  en  forme  de  crochet,  reliées 
ensemble  à  leurs  extrémités  et  munies  d'entretoi- 
ses  réparties. 

5  D'autres  caractéristiques  ressortent  de  la  des- 
cription  qui  suit  faite  avec  référence  au  dessin 
annéxé  sur  lequel  on  peut  voir  : 

-  Fig.  1  :  une  vue  perspective  du  dispositif 
de  suspension  d'une  nacelle  d'échafaudage  selon 

>o  l'invention; 
-  Fig.  2  :  une  vue  perpendiculaire  au  plan  de 

la  façade  montrant  deux  positions  possibles  de 
l'organe  en  V  de  suspension  de  la  nacelle,  selon 
l'invention; 

>5  -  Fig.  3  :  une  vue  agrandie  de  l'organe  de 
fixation  du  câble  de  sécurité,  selon  l'invention. 

En  se  reportant  à  la  Fig.  1,  on  peut  voir  un 
immeuble  1  présentant  une  façade  2  et  une  façade 
opposée  3.  Pour  suspendre  une  nacelle  devant  la 

30  façade  2,  le  dispositif  de  suspension  selon  l'inven- 
tion  est  diposé  sur  l'acrothère  4  bordant  la  terrasse 
de  l'immeuble  1  .  Ce  dispositif  de  suspension  com- 
porte  un  cadre  vertical  constitué  de  deux  montants 
verticaux  5,6  et  de  deux  traverses  horizontales  7,8. 

35  La  traverse  7  est  placée  à  l'arête  supérieure  de 
l'acrothère  4  et  la  traverse  8,  contre  la  façade  2. 
Les  montants  verticaux  5,6  sont  appliqués  sur  la 
façade  2  mais  ils  présentent  un  prolongement  9, 
10,  qui  fait  saillie  au  dessus  de  l'acrothère  4.  Ces 

40  prolongements  9,  10  servent  pour  la  manutention 
et  la  mise  en  place  du  dispositif  de  suspension. 

Pour  maintenir  le  dispositif  de  suspension  sur 
l'acrothère  4,  deux  bras  11  et  12  sont  disposés 
perpendiculairement  au  plan  du  cadre  5-8  et  vers 

45  l'arrière,  de  façon  reposer  sur  l'acrothère  4. 
Le  dispositif  de  suspension  comporte  encore 

un  portique  en  triangle  isocèle  dont  la  base  touril- 
lonne  sur  la  traverse  8  du  cadre,  par  exemple,  et 
dont  les  deux  côtés  égaux  13,  14  se  rejoignent  au 

50  sommet  15.  Ce  portique  est  maintenu  dans  la 
position  voulue  par  un  câble  de  sécurité  16  dont 
une  extrémité  est  fixée  au  sommet  15  du  triangle 
et  dont  l'autre  extrémité  porte  un  crochet  d'ancrage 
17.  Ce  crochet  d'ancrage  17  est  appliqué  derrière 

55  une  surface  plane  parallèle  à  la  façade  2.  Pour 
assurer  un  ancrage  satisfaisant  (Fig  3),  la  pointe  du 
crochet  17  porte  une  bille  18  qui  est  tenue  dans 
une  coupelle  19  pour  constituer  une  articulation  à 
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otule.  La  coupelle  est  portée  par  une  plaque  20 
(résentant  de  préférence  sur  sa  surface  opposée  à 
a  coupelle  19  des  tampons  antidérapants  21,  par 
ixemple  au  nombre  de  quatre. 

De  cette  manière,  la  plaque  20  est  appliquée 
lerrière  une  surface  parallèle  à  la  façade,  par 
ixemple  un  bloc  de  cheminée,  une  cloison  ou 
'acrothère  de  la  façade  opposée  3  de  l'immeuble, 
.es  tampons  21  assurent  le  maintien  en  position 
Je  la  plaque  20  et  de  la  pointe  du  crochet  17.  La 
ension  du  câble  16,  qui  peut  être  réglée  manuelle- 
nent  au  moyen  d'un  tendeur  à  friction  de  type 
:lassique,  assure  le  maintien  en  position  relative  du 
:rochet  17  et  du  portique. 

Sur  la  Fig.  2,  on  voit  que  le  sommet  15  du 
jortique  porte  la  nacelle  22.  Le  dessin  a  été  simpli- 
ié,  mais  la  suspension  de  la  nacelle  22  est  de  type 
Massique  :  le  sommet  15  du  portique  porte  un 
noufle  de  palan  dont  l'autre  moufle  est  au  sommet 
je  la  nacelle.  L'opérateur  qui  est  sur  la  nacelle 
)eut  aussi  commander  les  mouvements  verticaux 
le  la  nacelle. 

Sur  la  Fig.  2,  on  voit  que  le  portique  peut 
Drendre  plusieurs  positions  correspondant  à  des 
nclinaisons  différentes  sur  la  façade  2.  La  position 
■eprésentée  en  trait  plein  correspond  à  la  position 
je  la  nacelle  22  prévue  pour  le  travail  sur  la  façade 
lue.  La  position  en  trait  interrompu  correspond  à  la 
Dosition  de  la  nacelle  22'  prévue  pour  le  travail  au 
delà  des  balcons.  Dans  cette  position,  le  sommet 
15'  du  portique  en  triangle  est  nettement  plus 
lloigné  de  la  façade. 

Pour  éviter  que  le  crochet  17  ne  soit  soumis  à 
des  contraintes  nettement  différentes  en  fonction 
des  positions  de  la  nacelle  par  rapport  à  la  façade, 
il  peut  paraître  souhaitable  de  donner  au  câble  16 
une  orientation  pratiquement  constante  quelle  que 
soit  la  position  du  sommet  15  du  portique.  A  cet 
effet,  on  peut  placer  entre  les  bras  11  et  12,  au 
voisinage  de  leur  articulation  sur  les  montants  5  et 
6,  un  câble  23  passant  au  dessus  du  câble  16  et 
qui,  sous  la  tension  du  câble  16,  prendra  une 
position  d'équilibre  représentée  sur  la  Fig.  2.  De 
cette  manière,  entre  le  crochet  17  et  son  point  de 
passage  sous  le  câble  23,  le  câble  16  gardera 
sensiblement  la  même  position  pour  des  positions 
du  sommet  du  portique  variant  de  15  à  15  . 

En  se  reportant  à  la  Fig.  3,  on  peut  voir  un 
mode  de  réalisation  particulier  du  crochet  17.  Ce 
crochet  doit  être  de  grandes  dimensions  pour  être 
d'un  usage  pratique.  Il  faut  en  conséquence  qu'il 
soit  de  structure  légère. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  crochet  est  en 
réseau  et  constitué  de  trois  tiges  métalliques  24, 
25,  26  chacune  en  forme  de  crochet,  reliées  en- 
semble  d'une  part  à  la  pointe  du  crochet  17,  d'au- 
tre  part  à  la  base  27  du  crochet  17.  Les  tiges  24  et 
26  sont  disposées  symétriquement  par  rapport  au 

plan  contenant  la  tige  dx>.  ues  enireroises  ienes 
que  28  et  29  sont  disposées  entre  d'une  part  la 
tige  25  et  d'autre  part  les  tiges  24  et  26  respective- 
ment.  Ces  entretoises  sont  réparties  depuis  la  poin- 

5  te  du  crochet  17  jusqu'à  sa  base  27.  Cette  base  se 
termine  par  une  oeil  30  dans  lequel  passe  la  câble 
16. 

Avantageusement,  les  bras  11  et  12  sont  arti- 
culés  sur  les  montants  5  et  6  de  façon  à  pouvoir 

0  être  rabattus  contre  ces  montants  en  position  de 
stockage  et  à  être  stables  perpendiculairement  à 
ces  montants  dans  la  position  de  travail  représen- 
tée  au  dessin.  De  cette  manière,  l'ensemble  du 
dispositif  de  suspension  de  la  nacelle  peut  être 

5  stocké  à  plat,  avec  les  bras  11,  12  rabattus  et  le 
portique  triangulaire  relevé  jusqu'à  être  pratique- 
ment  dans  le  plan  du  cadre  5-8.  On  peut  même 
prévoir  de  décaler  légèrement  la  traverse  8  du 
cadre  vers  l'extérieur  de  façon  que  le  portique  se 

ïo  replie  dans  un  plan  parallèle  au  cadre. 

Revendications 

?5  1.  Dispositif  de  suspension  d'une  nacelle 
d'échafaudage,  du  type  comportant  un  ensemble 
fixé  sur  l'acrothère  en  haut  de  la  façade  d'un 
immeuble  et  un  câble  de  sécurité  tendu  sur  la 
terrasse  de  l'immeuble  pour  retenir  ledit  ensemble, 

30  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 
-  un  cadre  (5-8)  rigide  appliqué  contre  la  façade  (2) 
et  porté  par  des  bras  (11,12)  reposant  sur  l'acro- 
thère  (4),  et 
-  un  portique  en  triangle  isocèle  articulé  par  sa 

35  base  sur  la  partie  la  plus  basse  (8)  du  cadre  pour 
prendre  différentes  inclinaisons  par  rapport  à  la 
façade,  correspondant  à  différentes  distances  entre 
la  façade  et  la  nacelle; 
-  le  sommet  (15)  du  portique  triangulaire  étant 

40  retenu  par  le  câble  (16)  de  sécurité. 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractéri- 

sé  en  ce  que  :  le  cadre  est  constitué  de  deux 
montants  verticaux  (5,6)  et  de  deux  traverses  hori- 
zontales  (7,8). 

45  3.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractéri- 
sé  en  ce  que  :  les  montants  (5,6)  portent  deux 
prolongements  (9,  10)  s'étendant  vers  le  haut  pour 
la  mise  en  place  du  dispositif. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
50  en  ce  que  :  les  bras  (11,  12)reposant  sur  l'acrothè- 

re  (4)  sont  rabattables  vers  le  bas  sur  les  montants- 
(5,6). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractéri- 
sé  en  ce  que  :  la  traverse  (8)  la  plus  basse  du 

55  cadre  est  légèrement  décalée  vers  l'extérieur  pour 
permettre  le  rabattement  du  portique  contre  le  ca- 
dre  en  vue  du  stockage  à  plat  du  dispositif. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractéri- 

3 
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sé  en  ce  que  :  sur  les  bras  (11,  12)  est  fixé  un 
:âble  (23)  passant  au  dessus  du  câble  (16)  de 
sécurité  pour  lui  donner  une  direction  pratiquement 
constante  vers  l'arrière  quelle  que  soit  l'inclinaison 
du  portique.  5 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sé  en  ce  que  :  le  câble  de  sécurité  (16)  porte  à 
son  extrémité  un  crochet  (17)  d'ancrage  derrière 
jne  surface  parallèle  à  la  façade  (2). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7  caractéri-  10 
sé  en  ce  que  :  le  crochet  d'ancrage  présente  une 
pointe  portant  une  bille  (18)  tenue  dans  une  cou- 
pelle  (1  9)  pour  constituer  une  articulation  à  rotule. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8  caractéri- 
sé  en  ce  que  :  la  coupelle  (19)  est  solidaire  d'une  75 
plaque  (20)  portant  sur  sa  face  opposée  à  la  cou- 
pelle  (19)  des  tampons  antidérapants  (21). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication 
Zcaractérisé  en  ce  que  :  le  crochet  (16)  d'ancrage 
est  en  réseau  et  constitué  de  tiges  métalliques  (24-  20 
26)  en  forme  de  crochet,  reliées  ensemble  à  leurs 
extrémités  et  munies  d'entretoises  (28,  29)  répar- 
ties. 
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